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Consultation Politique agricole 22+ 
 
 
Monsieur le conseiller fédéral, 
 
Nous remercions le Conseil fédéral de nous donner l’occasion de nous prononcer sur 
PA22+. 
 
En préambule, nous soulignons que la future politique agricole doit impérativement donner 
des perspectives à moyen/long terme à l’agriculture suisse. Les objectifs suivants sont à 
poursuivre :  
 

• La stabilité des conditions cadres 
• Un renforcement de la durabilité de la production agricole suisse 
• Le maintien du niveau des paiements directs 
• Le renforcement des exploitations familiales paysannes avec l’amélioration du revenu 

agricole  
• Une véritable simplification administrative 

 
D’une manière générale, nous souhaitons donc que la législation reste stable et que les 
modifications importantes, telles que l’introduction de nouvelles contributions, soient 
appliquées sur une période suffisamment longue. Cela n’empêche pas des ajustements, 
mais les changements fréquents entravent non seulement la consolidation du système, mais 
engendrent en plus une charge administrative et financière supplémentaire par l’adaptation 
des systèmes informatiques, de contrôle et de formation. 
 
Le système de paiements directs, tel que développé jusqu'ici et lié à des prestations, reste le 
pilier central du dispositif proposé. Pour améliorer son efficience, le Conseil fédéral propose 
d'introduire un ensemble de nouvelles mesures, dont notamment un concept de promotion 
de la biodiversité à l'exploitation et une agriculture géospécifiée. S’ils sont salués par le 
Conseil d’État, ils risquent d’alourdir la charge administrative du système de paiements 
directs. Par ailleurs, il est prévu que la part de financement cantonal augmente 
significativement, ce qui n’est pas admissible et pourrait faire émerger une agriculture à deux 
vitesses en pénalisant les cantons à faible capacité financière. Il est exclu que la contribution 
cantonale augmente et le ratio 90 :10 doit être maintenu.  
 
Par ailleurs, en ce qui concerne la formation requise pour la gestion d’une exploitation, nous 
proposons de maintenir les exigences au CFC plutôt qu’au brevet. 
 
L’introduction du système AOP/IGP pour les produits viticoles est probablement inéluctable à 
terme. Tel que proposé, il n’est cependant pas acceptable. Il est nécessaire d’apporter des 
ressources complémentaires aux filières en question pour réussir une telle adaptation. Il 
s’agit également de prévoir une période transitoire plus importante. En l’état, nous rappelons 
que le système AOC actuel fonctionne à satisfaction dans notre canton. 
 
En matière de droit foncier rural, l’assouplissement des règles en matière de charge 
maximale n’est pas opportun. Le système actuel est un outil simple, bien établi et qui a fait 
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ses preuves. Une modification des critères déterminant la limite d'endettement favoriserait la 
possibilité de surendettement de l'agriculture. 
 
Finalement, nous saluons le maintien de l’enveloppe financière destinée aux paiements 
directs tel que proposée. 
 
En annexe, nous relevons des positions spécifiques au canton de Neuchâtel. Au surplus, 
nous vous renvoyons à la position de la CDCA. 
 
En vous remerciant de l’attention portée à la présente, nous vous prions d’agréer, Monsieur 
le conseiller fédéral, à l’expression de notre haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 6 mars 2019 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. KURTH S. DESPLAND 


















